
Convocation faite le 12 novembre 2020 
 

Séance du 19 novembre 2020 
 

 L’an deux mille vingt, le dix neuf du mois de novembre à vingt heures 
trente, s’est réuni le conseil municipal de la commune de Saint Saturnin Du Limet, 
dûment convoqué, à la salle de la Métairie, sous la présidence de Monsieur Gérard 
BEDOUET, Maire. 
 
Etaient présents : BEDOUET Gérard, MADIOT Isabelle, DUTHEIL Olivier, 
HOGRET Yoann, GOHIER Arnaud, COURCIER Delphine, CORMIER 
Catherine, ROGER Steve, BODIER Robert, JANITOR Angelina, RICHARD 
Mickaël, CHABOT Freddy, BRETON Jérémy, MOISY Stéphane, CELLIER 
Lydia. 
Mme Delphine COURCIER est élue secrétaire de séance. 
__________________________________________________________________ 
Présentation de rapport d’activités 2019 – N°2020/39 
 
 Vu l’article L.5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales 
prévoyant que, tous les ans avant le 30 septembre, le Président de l’EPCI adresse 
au maire de chaque commune membre un rapport retraçant l’activité de l’EPCI, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire en date du 14 septembre 2020 
approuvant le rapport d’activité 2019 de la Communauté de Communes du Pays 
de Craon, tel que présenté, 
 
Considérant qu’il appartient au maire de chaque commune de présenter ce 
document au conseil municipal lors d’une séance publique, 
 
Considérant la transmission du rapport d’activité 2019 au maire, en date du 8 
septembre 2020, 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

� PREND ACTE du rapport d’activités 2019 de la Communauté de 
Communes du Pays de Craon, 

� EMET un avis sur le rapport 
 
Enquête publique : Projet d’installation d’une centrale photovoltaïque au sol 
La Gauterie 1 sur les communes de Congrier et St Saturnin Du Limet et la 
Gauterie 2 sur la commune de Renazé – N°2020/40 
 
 Monsieur le Maire rappel au conseil municipal qu’une enquête publique  a 
été ouverte du lundi 19 octobre  au mercredi 18 novembre 2020 dans le cadre des 
demandes de permis de construire déposées par la société Photosol 
Développement pour un projet de centrale photovoltaïque au sol d’une puissance 
d’environ 7MWc – La Gauterie 1 sur le territoire de Congrier au lieu-dit La 
Gauterie et sur la commune de St Saturnin Du Limet au lieu-dit La Rivière et 
d’une puissance d’environ 7 MWc – La Gauterie 2 au lieu-dit St Aignan sur la 
commune de Renazé. 
 
 Le conseil municipal a été destinataire d’une note de synthèse sur le  projet.  
 
 Après en avoir délibéré, le conseil municipal émet un avis favorable sur le 
projet d’installation d’une centrale photovoltaïque au sol sur les communes de 



Congrier et St Saturnin Du Limet (La Gauterie 1) et sur la commune de Renazé 
(La Gauterie 2). 
 
 
Enquête publique : Demande présentée par la SAS Oudon Biogaz , 3 Rue du 
Portugal à Craon (53400) -– N°2020/41 
 
 Monsieur le Maire rappel au conseil municipal qu’une enquête publique  est 
ouverte du jeudi 5 novembre au vendredi 4 décembre 2020 concernant la demande 
présentée par la SAS Oudon Biogaz, dont le siège social est situé 3 rue du 
Portugal à Craon (Mayenne), relative à son projet de création d’une unité de 
méthanisation de matières organiques d’une capacité de traitement de 385 
tonnes/jour, au lieu-dit La Garenne à Livré-La-Touche (Mayenne). Le projet 
prévoit l’épandage sur notre commune.  
 
 Le conseil municipal a été destinataire d’une note de synthèse sur le  projet.  
 
 Après en avoir délibéré, le conseil municipal émet un avis favorable sur le 
projet de création d’une unité de méthanisation de matières organiques d’une 
capacité de traitement de 385 tonnes/jour, au lieu-dit La Garenne à Livré-La-
Touche (Mayenne). 
 
Installation classée : Demande d’enregistrement présentée par l’Earl Pourias, 
dont le siège est situé lieu-dit La Rouaudière à Congrier (53) – N°2020/42 
 
 Monsieur le Maire rappel au conseil qu’une consultation du public se 
déroule sur la commune de Congier du lundi 9 novembre au lundi 7 décembre 
2020 concernant une demande d’enregistrement présentée par l’Earl Pourias, dont 
le siège social est situé au lieu-dit La Rouaudière à Congrier, en vue d’exploiter un 
élevage porcin comprenant 176 reproducteurs, 24 cochettes, 1 164 porcelets en 
post-sevrage et 1 953 porcs à l’engraissement, soit 2 737.8 animaux équivalents, 
aux lieux-dits La Rouaudière, La Fléchère et l’Ouzil à Congrier. Le projet prévoit 
l’épandage sur les communes de Congrier, la Rouaudière, et Saint Saturnin Du 
Limet. 
 
 Le conseil municipal a été destinataire d’une note de synthèse sur le  projet.  
 
  Après en avoir délibéré, le conseil municipal émet un avis favorable sur 
la demande présentée par l’Earl Pourias en vue d’exploiter un élevage porcin 
comprenant 176 reproducteurs, 24 cochettes, 1 164 porcelets en post-sevrage et 
1 953 porcs à l’engraissement, soit 2 737.8 animaux équivalents, aux lieux-dits La 
Rouaudière, La Fléchère et l’Ouzil à Congrier. 
 

Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) – Positionnement des 
communes sur le transfert automatique de la compétence avant le 31 
décembre 2020  
 

 Lors du conseil communautaire du 16 novembre dernier, la question sur le 
positionnement des communes sur le transfert automatique de la compétence 
(PLUi)  a été ajournée. En effet la loi du 14 novembre (prolongation état 
d’urgence) reporte au 1er juillet 2021 le transfert automatique de la compétence 
PLU à l’intercommunalité. Ainsi les communes auront à délibérer entre le 1er avril 
et le 30 juin 2021. 



Aménagement des entrées d’agglomération – N°2020/43 
 
 Monsieur le maire informe le conseil que 4 entreprises ont répondu à l’appel 
d’offres concernant les aménagements des entrées d’agglomération : CHAZE TP, 
PIGEON TP, SAS ELB et HERVE TP. 
Estimation du cabinet AMC : 
Montant : 65 031.00 € HT  soit 78 037.20 € TTC 
PSE 1 : 1 680.00 € HT 
PSE 2 : 5 600.00 € HT 
 Le maître d’ouvrage a procédé à l’examen des offres et des qualifications 
ainsi que des pièces administratives. Toutes les offres sont conformes à l’objet du 
marché.  
 
 Les critères de jugement des offres définis au règlement de consultation 
étaient : 
- Critère prix des prestations : 60 % 
- Critère qualité : 40 % 
  
 Classement final et proposition d’attributaire retenu avec les PSE 1 et 2: 
 
Candidats Prix note 

/12 
Note 
technique / 8 

Note finale Classement 

CHAZE TP 11.93 5.33 17.26 1 
HERVE TP 8.48 5.33 13.82 3 
PIGEON TP 7.48 4.24 11.72 4 
SAS ELB 12.00 3.92 15.92 2 
 
 Compte tenu des critères de jugement des offres définis au règlement de 
consultation, selon la valeur financière des offres et la valeur technique des 
propositions au travers des notes méthodologiques des candidats, il est proposé au 
conseil municipal d’émettre un avis favorable à l’attribution du marché à 
l’entreprise CHAZE TP de Craon (Mayenne). 
 
 Le conseil municipal, après délibération, décide de retenir l’entreprise 
CHAZE TP située à Craon pour les travaux d’aménagement des  entrées 
d’agglomération (tranche ferme et prestations supplémentaires 1 et 2). 
 
 
Subvention « Classe de neige 2021 » – N°2020/44 

 Monsieur le maire informe le conseil du courrier reçu de l’école publique de 
Renazé, sollicitant une subvention pour la classe de neige de janvier 2021 qui se 
déroulera au Collet d’Allevard (38). 11 enfants de la commune sont concernés. 
 
 Le conseil municipal, après délibération, décide d’attribuer une subvention 
de 50 € par enfant de la commune participant à la classe de neige en janvier 2021. 
L’aide sera versée dès réception des certificats de présence des élèves. 
 
Divers  
 
- Repas des Aînés : Monsieur le maire rappelle au conseil que chaque année, un 
repas était offert aux personnes de la commune âgées de + de 62 ans. Une 
participation de 10 € était demandée par personne. Ce repas n’a pu avoir lieu cette 
année en raison de la crise sanitaire. Afin de palier à ce manquement, il est 



proposé de livrer un repas aux personnes concernées. Des propositions de menu à 
15 € ont été faites par Freddy. Le conseil municipal décide de proposer aux 
personnes de la commune âgées de + de 62 ans un repas à domicile. Une 
participation de 5 € sera demandée à l’inscription. Les conjoints âgés de moins de 
62 ans s’acquitteront du prix du repas soit 15 €.  
 
- Utilisation défibrillateur : une initiation à l’utilisation du défibrillateur aura lieu 
le jeudi 3 décembre à 16 h 30 à la salle de la Métairie pour un groupe de 10 
personnes. 
 
- Commission Liste Electorale : Elle se réunira le samedi 28 novembre à 10 
heures. 
 
 
 
- Date de la prochaine réunion du conseil : Jeudi 17 décembre 2020 
 


